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DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL  

 

PROCES VERBAL DU LUNDI 20 JUIN 2022 
 

COMITÉ DE DIRECTION 
 

 

 

 

 

Présents en visioconférence : Mme LUCAS Nathalie - MM. GOUGNARD Alexandre (Président), BANEY 

Hubert, BIDART Jean-Luc, BARAT Erik, , DARRIET Didier, DUBEDAT Jean-Pierre, DUPIOL Alain, DUNOGUIEZ 

Nicolas, GOMEZ Antoine, GRENIER Patrick, HUGUET Frédéric, LAGU Michel, LO PINTO Yannick, LUCANTE 

Robert, RAFI Ali, SARRAUTE Romain, ZOLOTA Samir. 

Excusés : Mmes BAUD Valérie, FAUCOUNEAU Elodie, LAGARDE Valérie - MM. CATALAA Jean-Louis, 

CHAUVIN Jean-Bernard, COENE Éric, DARMUZEY Yvon, DEBINSKI Alain, DUBARRY Christian, LALANNE 

Joël.  

Assiste : Nicolas SOULÉ – Directeur Général du District. 

 

Ouverture de la séance par le Président du District, Alexandre GOUGNARD, à 18h30 

 

PRETS BANCAIRES 

Dans la cadre de la construction du nouveau siège du District de la Gironde de football à Cenon, Frédéric 

HUGUET – Président de la Commission des Finances fait une présentation du plan de cofinancement 

auprès des deux établissements bancaires, et ce conformément au vote des clubs lors de l’Assemblée 

Générale du Samedi 04 décembre 2021 à Artigues-près-Bordeaux. 

 

Après cette présentation, les membres du Comité de Direction valide, les éléments ci-dessous, à 

l’unanimité des membres présents :  

 

• Le Comité de direction autorise le District de la Gironde de Football à contracter deux prêts 

bancaires pour un montant total d’un million d’€uros (1.000.000 €uros) 

• La Fédération Française de Football se porte caution pour la totalité des prêts bancaires 

contractés à savoir pour la somme d’un million d’€uros (1.000.000 €uros) du District de la 

Gironde (Comité Exécutif de la Fédération Française de Football du jeudi 21 avril 2022). 

• Les prêts se décomposent de la manière suivante. 

Cinq-cent-mille €uros (500.000 €) auprès du Crédit Agricole d’Aquitaine sur une durée 

de 20 ans 

Cinq-cent-mille €uros (500.000 €) auprès du Crédit Mutuel du Sud-Ouest sur une durée 

de 20 ans 

   

DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Les membres du Comité de Direction donne délégation de signature à Alexandre GOUGNARD, Président 

du District de la Gironde (ou son représentant) pour contracter les deux prêts bancaires auprès des deux 

organismes. 

 

 

Fin de réunion 19 heures 

 

  

Alexandre GOUGNARD                                                Nicolas SOULÉ 

Président du District                                                     Directeur Général du District 
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